
Découvrez le monde fascinant de la truite, en
Ardenne

•

Balade nature
(de 5 à 15 participants)

Sam 24 Jan 2026 13h30 - 16h30  Belgique
Redu

Votre Guide
Dominique Ludwig

Passionné par la vie sauvage, Dominique a passé des milliers d'heures
sur le terrain pour observer les animaux, devenant notre "Monsieur
mammifères" !
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Aperçu

Au détour de la balade qui longe la Lesse, au coeur de la haute Ardenne, nous pouvons apercevoir un étrange
pavillon construit à cheval sur un petit ruisseau, le Chicheron, qui vient se jeter dans la rivière. Ce gros abri de
jardin sert à recenser les truites qui viennent se reproduire dans le ruisseau qui les a vu naître.

Ce système, unique au monde, a été mis au point par Etienne Dupont. Au début, la technique était rudimentaire.
Les poissons étaient capturés au moyen de tambours de machines à laver ou de grilles qui se bouchaient à la
moindre crue. Depuis 2003, le système s’est affiné. Lorsque les truites fario remontent le ruisseau (appelé la
montaison du poisson), elles passent dans le pavillon et sont capturées au moyen de nasses placées
judicieusement. Chaque hiver, entre 250 et 400 truites sont ainsi recensées.

Beaucoup de truites se reproduisent encore dans la Lesse. Mais comme il n’y a pas de gravier, la plupart des
oeufs sont emportés lors des crues tandis que dans le Chicheron, les truites trouvent le moyen de mieux protéger
leurs pontes. Lorsqu’elles ont fini de frayer, elles redescendent le ruisseau (appelé la dévalaison du poisson) et
retournent dans la Lesse.

Nous en profiterons également pour pénétrer dans l’univers de ce salmonidé bien de chez nous en découvrant sa
vie, ses moeurs et son mode reproduction.

Programme

Notre promenade le long de la Lesse nous mènera jusqu’à un pavillon, construit en 1957 et servant au
recensement des Truites fario. Ce système unique au monde a été mis au point par Etienne Dupont.

Chaque hiver, les truites remontent le ruisseau Le Chicheron, qui les a vu naître, afin d’y déposer leurs oeufs.
Lorsqu’elles passent dans le pavillon, elles sont capturées afin d’être identifiées, pucées et scannées avant d’être
relâchées. Remonter les cascades du Chicheron exige un terrible effort. Environ 30% des truites seront victimes
de prédateurs comme le héron ou mourront d’épuisement.

Plusieurs espèces d’oiseaux fréquentent aussi régulièrement les lieux, comme le Cingle plongeur ou le Martin
pêcheur.

Nous en profiterons pour évoquer les problèmes liés à la libre circulation des poissons dans les cours d’eaux ainsi
que la pollution de l’eau.

Le programme est donné à titre indicatif. Le guide pourra être amené à le modifier en fonction de la météo et afin
de profiter au mieux des opportunités.
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Prix

10 € par adulte

3 € par enfant de 12 à 18 ans

0 € pour les enfants de moins de 12 ans

Le prix comprend

L'encadrement

Le prix ne comprend pas

Les collations
Les boissons
Les déplacements
Les dépenses personnelles

Infos pratiques

Déplacement(s) 

Les participants se rendent au lieu de rendez-vous par leurs propres moyens (lieu de rendez-vous
communiqué après inscription, quelques jours avant l'activité en cas de repérage tardif effectué par le
guide).

N'hésitez cependant pas à nous contacter si vous êtes intéressé par du covoiturage.

Sur place, déplacements à pied au départ du lieu de rendez-vous.
À emporter 

Vêtements adaptés à la météo, chaussures de marche qui isolent bien les pieds, jumelles (optionnelles),
collations, boissons,…

Difficulté(s) 

Promenade en boucle d’environ 5 kms, sans difficulté particulière. Les chemins pourraient être boueux
ou glissants en cas de pluie, de gel ou de neige.

À savoir 

Les chiens ne sont pas autorisés.
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https://www.defi-nature.be/nous-contacter


Nous contacter

Place Communale 20c
6230 Pont-à-Celles

Tel: +32 (0) 71/84.24.74
contact@defi-nature.be

Horaires de bureau
Du lundi au vendredi: 9h - 17h
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